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AVIS 
 

La prochaine réunion du Conseil Communautaire aura lieu le : 
 

Jeudi 13 septembre 2018 à 19h 
Salle des fêtes de Saints en Puisaye  

 

Ordre du jour : 
 

1) Adoption des procès-verbaux du 7 mai, 24 mai et 20 juin 2018 
 
2) Développement Numérique : 
- Conventionnement avec le Syndicat Mixte Nièvre Numérique pour la mise en œuvre du 
programme de montée en débit sur les communes d’Arquian et de Dampierre sous Bouhy  
- Avenant n°2 à la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour l’extension de la couverture des zones 
blanches 
 
3) Développement Economique : 
-  Zone d’activités des gâtines - St Fargeau : déplacement d’une citerne de défense extérieure 
contre l’incendie entrainant modification du permis d’aménager et échange parcellaire avec la SCI 
Louault 
- Bâtiment-relais SCI des Vallées- Bléneau : annulation de la vente, reprise du paiement des loyers, 
et établissement d’une nouvelle promesse de vente 
-  Attribution de subventions aux associations au titre des actions de développement économique 
- Procès-verbal de mise à disposition des actions de la SEM Yonne Equipement par la commune 
de Charny Orée de Puisaye 
 
4) Compétences : 
- Evolution de la définition de la voirie d’intérêt communautaire et création d’un service commun  
- Evolution de la définition de l’intérêt communautaire afférent à la compétence jeunesse / accueil 
de loisirs périscolaire  
 
5) Urbanisme : 
- Constitution d’un comité de pilotage concernant le PLUi sur le périmètre de l’ancienne CC Portes 
de Puisaye Forterre 
- Avenant concernant le PLUi sur le périmètre de l’ancienne CC de Cœur de Puisaye 
 
6) Habitat : PIG - Participation financière aux dossiers individuels 
 
7) Développement durable : 
- Avis sur le projet éolien de Forterre situé sur les communes de Ouanne et Coulangeron 
- Avenant de prolongation à la convention initiale du programme d’animation TEPOS 
- Labellisation Cit’ergie : engagement et modalités d’accompagnement de l’ADEME 
- Organisation d’une formation groupée pour le renouvellement du certificat individuel utilisateur 
des produits phytosanitaires 
- Examen de la demande de la SRPM pour l’organisation d’assises Locales de l’Education à 
l’Environnement et au Développement Durable (EED) en novembre 2018 
 
8) Contrat de territoire : contractualisation avec la Région Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2018-2020   
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9) Natura 2000 : 
- Avis concernant le dossier de consultation sur la proposition de fusion de sites Natura 2000 
- Demande de subvention dans le cadre du dispositif Natura 2000 pour une étude sur les tourbières 
 
10)  Santé : 
- Protocole d’accord relatif au projet d’installation de dentistes à Saint-Fargeau   
- Maison de santé amandinoise : subvention pour le transport des patients 
 
11)  Gestion des déchets : 
- Modalités de mise œuvre de la redevance spéciale 
- Information : rapport d’activité 2017 du service déchets 
 
12) Patrimoine : 
- Résiliation du marché de maîtrise d’œuvre pour la rénovation de l’ancienne Ecole des Filles de 
St Fargeau 
- Construction d’un siège communautaire à St Fargeau 
- Avenants aux marchés de travaux de l’EMDTPF 
 
13) Culture : 
- Attribution de subventions au titre de l’action culturelle 
- Ecole de musique : subvention pour l’acquisition d’un piano 
 
14) Petite-Enfance : Crèche de Toucy – Action circuits alimentaires de proximité 
 
15)  GEMAPI : 
- Syndicat Mixte Yonne Beuvron : Adhésion et vote des statuts 
- Cotisations 2018 à verser au titre de la compétence GEMAPI 
- Produit à collecter 2019 de la taxe GEMAPI  
 
16) Finances : 
- Durée d’amortissement des immobilisations 
- Décisions modificatives aux budgets et régularisations comptables 
- Dissolution du budget annexe 74004 atelier relais de Champignelles 
- Admission en non-valeur 
 
17) Ressources Humaines : organisation des services 
 
18) Attribution de subvention pour le comice agricole de St Amand en Puisaye 
 
19) Modalités de remboursement de frais 
 
20) Point sur les dossiers en cours 
 
21) Questions diverses 
 
 Le Président, 

 Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI 


